D’après Philippe Simmonot : 39 leçons d’économie contemporaine / Folio Actuel


Cher Candide,


Permettez d'abord que je vous raconte une petite histoire.

Il était une fois un juge d'instruction qui cher​chait à faire avouer les deux auteurs présumés d'un hold-up à main armée. Les deux suspects avaient été arrêtés portant sur eux une arme prohibée. Mais il n'y avait aucune preuve contre eux.

Le juge les prit chacun dans son cabinet, séparé​ment, et leur tint à peu près ce langage: « Si aucun de vous n'avoue ce hold-up, je ne pourrais retenir comme charge que le port d'arme, ce qui vaudra une condamnation à deux ans de prison;

si vous avouez tous les deux, vous serez condam​nés pour le hold-up, mais bénéficierez de la clé​mence du jury, et n'en prendrez que pour cinq ans;

si un seul de vous deux avoue le hold-up, alors que son comparse se tait, celui qui avoue sera purement et simplement relaxé, alors que celui qui n'avoue pas écopera de la peine maximum, à savoir dix ans. »

Puis il dessina sur une feuille de papier un tableau où il résumait toutes les informations qu'il venait de donner aux deux prisonniers, en leur livrant cette clé de lecture: pour chaque couple de chiffres, le pre​mier chiffre concerne le nombre d'années de prison du prisonnier A et le deuxième, le nombre d'années de prison de son comparse B.
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Le juge était très malin. Car son stratagème for​çait immanquablement les suspects à avouer.

Pour le comprendre, mettez-vous un moment dans la peau du prisonnier A. Si je n'avoue pas et que l'autre avoue, je risque d'en prendre pour dix ans. Certes, je ne serais condamné qu'à deux ans, si l'autre n'avouait pas lui aussi, mais comment en être assuré? Par contre si j'avoue, de deux choses l'une: ou bien mon comparse n'avoue pas, et je serai relaxé, ou bien il avoue, et j'en prendrai pour cinq ans. Si je compare maintenant les deux branches de l'alternative, dans le premier cas, où je n'avoue pas, mon risque maximum est de dix ans de prison, alors que dans le second cas, où j'avoue, mon risque maxi​mum est de cinq ans. Comme je suis prudent (voir leçon précédente), je cherche à minimiser le maxi​mum de risque " et je choisis donc d'avouer. Comme le prisonnier B ne peut faire qu’exactement le même raisonnement, il choisit lui aussi d'avouer. Les deux prisonniers passent donc aux aveux, ce qui était le but cherché par le juge, et sont condamnés chacun à cinq ans de prison.

Ce petit apologue, inventé par le mathématicien américain A. W. Tucker dans les années cinquante, sous le nom de «dilemme du prisonnier», il n'est pas exagéré de dire qu'il a fait couler des fleuves d'encre. Déjà en 1989, on comptait un millier d'ar​ticles publiés à ce sujet dans des revues scientifiques. Et depuis, le flux ne s'est pas arrêté, bien au contraire 2. Il n'est pas aujourd'hui de manuel d'éco​nomie politique qui n'évoque l'historiette racontée par Tucker.

Pourquoi en est-il ainsi? Parce que le dilemme du prisonnier remet en cause le mécanisme de la main invisible. En effet, nous voyons ici deux person​nages qui, en poursuivant leur intérêt, aboutissent à une peine supérieure à celle qu'ils auraient obtenue si, acceptant de coopérer entre eux, ils avaient décidé tous deux de ne pas avouer. La Il main invi​sible» du chacun-poursuivant-son-intérêt aboutit à une peine de cinq ans de prison pour chacun des prisonniers, alors que la coopération aurait conduit l'un et l'autre à une condamnation de seulement deux ans. Encore faut-il remarquer que même si les prisonniers avaient pu se réunir et se concerter avant de prendre une décision, même au cas où ils se seraient engagés l'un vis-à-vis de l'autre à ne pas avouer, la tentation d'avouer aurait été la plus forte au moment ultime de la décision. Car, si je suis assuré que mon comparse n'avouera pas, qu'est-ce qui m'empêche, moi, au dernier moment, d'avouer, et donc d'être libéré, tandis que lui en prendrait alors dans ce cas pour dix ans; quels que soient les engagements qu'il :a pris, je ne puis me fier à lui à cent pour cent, et je risque d'en prendre pour dix ans si moi je n'avoue pas alors que lui avoue. Alors, décidément, même en cas de concertation, je déci​derais au dernier moment d'avouer. Comme les deux prisonniers font le même raisonnement, on arrive au même résultat avec ou sans concertation, à savoir cinq ans de prison pour chacun. Pour aboutir au {( bien commun» d'une peine de seulement deux ans de prison pour chacun, il faudrait donc que la coopération soit imposée aux prisonniers d'une manière ou d'une autre. Si on les laisse libres d'agir à leur guise en fonction de leurs intérêts, le résultat (cinq ans de prison) sera inférieur du point de vue du bien-être à celui (deux ans de prison) qu'ils auraient obtenu si on les avait forcés à coopérer.

Vous comprenez maintenant les ravages qu'a pu produire l'article de Tucker. Voici deux person​nages, qui ressemblent aux acteurs ordinaires de la vie économique en ce qu'ils sont confrontés à l'incertitude de ce que vont faire leurs partenaires ou concurrents. Leur conduite confine au tragique par son absurdité. En poursuivant leurs intérêts, ils jouent finalement contre leurs intérêts en ratant des opportunités de gains très supérieurs à celui qu'ils obtiennent. Le miracle de la main invisible ne joue plus qui conduisait les acteurs à un résultat com​mun supérieur à celui qu'ils auraient trouvé s'ils l'avaient vraiment cherché. La ruse joue à l'envers. En cherchant leur intérêt, les acteurs se nuisent à eux-mêmes. Il faut reconnaître à Jean-Jacques Rousseau le mérite d'avoir été l'un des premiers à décrire ce phénomène 1.

Le dilemme du prisonnier est en vérité un faux dilemme, puisque, comme on l'a montré, en toute rationalité les acteurs de ce petit drame ne peuvent pas ne pas choisir la mauvaise solution. Et ils n'en sortiront que si une autorité supérieure leur impose, dans leur propre intérêt, la bonne solution.
